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Séance n° 0


Retour vers la méthodologie de la notice d’agrément





La notice d’agrément constitue la première étape ou la première marche vers la validation de l’épreuve de soutenance du DEC. C’est dire que sa rédaction revêt une importance considérable et doit répondre à une méthodologie précise. La notice doit vous permettre à la fois d’exposer la problématique qui sous-tend votre mémoire, d’expliquer votre motivation et de démontrer l’intérêt de votre travail pour la profession. Pour cela, elle doit tenir compte à la fois d’aspects explicites et d’éléments implicites, tels que listés ci-dessous.


I. Les aspects explicites


Ils reposent sur des éléments incontournables qu’il vous appartient de mettre en avant dans votre notice :


- originalité du sujet ou de l’approche du sujet ;


- valeur ajoutée du mémoire ;


- capacité du candidat à mener le projet (connaissances, expérience, conseils, …) ;


- apport scientifique, technique, professionnel dont les principes clefs sont exposés en séance 3 de ce livre.


Dans cette optique, le plan de votre notice doit s’articuler autour de points essentiels :


- choix et formulation d’une problématique claire et originale ;


- cohérence d’ensemble entre le titre du mémoire, la notice, le plan et la bibliographie ;


- cohérence du plan par rapport au sujet du mémoire ;


- logique de construction du plan (démarche, méthodologie, raisonnement) ;


- caractère pédagogique de la démarche proposée ;


- degré de subdivision du plan ;


- clarté et concision des intitulés ;


- aptitude du plan à couvrir l’ensemble du sujet ;


- pertinence des subdivisions internes du plan ;


- importance respective des parties et des subdivisions ;


- mise en évidence de l’apport personnel du candidat.


De la même façon, il convient d’élaborer soigneusement votre bibliographie, qui confortera ainsi l’importance des recherches que vous avez effectuées et la solidité des sources que vous citez.


La rédaction de votre notice, comme celle de la bibliographie, repose aussi sur des impératifs liés à la forme. Ainsi, vous devez veiller absolument aux points suivants :


- conformité orthographique et grammaticale de votre notice ;


- richesse du style et variété du vocabulaire (ni jargon ni expressions familières, attention aux anglicismes) ;


- mise en page soignée, notation des sources et références en bas de page ;


- conformité de la présentation avec les prescriptions de l’Ordre des experts-comptables.


II. Les aspects implicites, les fameux non-dits


Le jury est composé d’experts-comptables et ou de commissaires aux comptes et vous savez à quel point ces derniers n’ont que peu de temps. Mais ils font le choix de délaisser leurs cabinets pour :


- lire votre notice d’agrément ;


- lire votre mémoire ;


- se déplacer pour vous évaluer lors de la soutenance orale.



Pensez-vous que ce soit sans intérêt ?



Non, bien évidemment ! c’est parce que ces professionnels, en étant membres du jury, s’attendent à être les premiers à détenir entre leurs mains des guides, des missions avec des outils opérationnels qu’ils pourront par la suite commercialiser dans leurs cabinets. Donc, en proposant un guide qui mette en avant l’aspect économique, la rentabilité, le cash - car les experts-comptables aiment le cash - vous satisferez une attente non exprimée par le jury. De plus, le jury attend de vous que vous proposiez un outil pratique et opérationnel, ce qui suppose que les aspects évoqués en début de cette note soient respectés en grande partie. À noter, toutefois, que l’approche cash précédemment évoquée sera une notion essentielle dans un contexte de mission 100 % expertise comptable ou de conseil pour un CAC.


Telles sont les attentes que vous devez également satisfaire dès la rédaction de votre plan et que vous devrez consolider dans la rédaction du mémoire lui-même.
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III. Ce que la méthodologie implique pour le candidat


Dès le moment où vous ouvrez ce livre, sachez que vous êtes « EXPERT-COMPTABLE ». Mettez de côté le statut de mémorialiste qui vous est attribué, vous êtes expert-comptable et cela change tout !


En effet, être expert-comptable implique que le mémoire que vous vous apprêtez à rédiger tienne compte des aspects suivants :


- organisation interne de la mission (la prise de connaissance et l’acceptation de la mission, l’organisation de la mission, le programme de travail, le plan de charge, la phase d’exécution de la mission, les outils, les travaux de fin de mission) ;


- organisation externe de la mission (la lettre de mission, les comptes rendus au client, le maintien de la relation avec le client, la prospection de nouveaux clients, la mise à jour du site internet du cabinet) ;


- aspect marketing et commercialisation de la mission ;


- respect de la réglementation des experts-comptables (Code de déontologie, Normes Professionnelles, normes NPMQ, Norme LAB, autres textes... ) ;


- responsabilité de l’expert-comptable/commissaire aux comptes, le cas échéant ;


- management des ressources (humaines, matérielles, connaissances, sous-traitance…) ;


- gestion de fichiers clients (administration des nouveaux clients au sein du cabinet) ou prospection client (étude de la rentabilité des missions).


Le choix du sujet ainsi que le plan proposé devront tenir compte de l’ensemble de ces attributs qui définissent également l’expertcomptable… que vous êtes dès à présent !


L’approche reste identique si vous êtes un mémorialiste CAC. Sachez que vous êtes Commissaires aux Comptes dès à présent, ce qui suppose que vous considériez les aspects précédemment exposés avec une variante qui, pour les CAC, concerne les NEP entre autres, et l’aspect marketing qui doit être proscrit dans le cadre d’une mission d’audit légal.
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Séance n° 1


Comment identifier un sujet de mémoire DEC en moins d’un mois ?





Avant-propos


Trouver son sujet est une étape cruciale qui déterminera tous vos travaux à venir. Il est donc indispensable de prévoir un délai de réflexion, plus ou moins long selon votre disponibilité ou votre réactivité. Avant de vous lancer dans la rédaction du plan de votre notice, il est important de rappeler la notion d’apport qui importe tant au jury, ainsi que les techniques que ce dernier utilise pour analyser votre plan, dans le but de vous attribuer, ou non, un 4.1


I. Qu’est-ce qu’un apport ?


La notion d’apport appliquée à l’épreuve de soutenance au DEC suppose que le candidat ait identifié une brèche/une faille/un besoin spécifique pour lequel il n’existe pas :


- de documentation unique qui explique de A à Z comment apporter un conseil ou accompagner le client qui est sujet aux failles/besoins identifiés ;


- d’outils actualisés dans les cabinets d’expertise comptable, qui permettent d’accompagner les clients face à ces failles, dans de bonnes conditions ;


- de guide pratique permettant à l’expert-comptable de conseiller son client lorsque le besoin à combler fait suite à l’entrée en vigueur d’une nouvelle norme.


Dans ce contexte, votre mémoire apporte la documentation, la démarche et les outils nécessaires pour combler ce vide et permettre aux experts-comptables qui le souhaitent d’accompagner les clients qui exercent leur activité dans le secteur objet de votre mémoire.


À la lecture de ce qui précède, deux approches se dessineront pour le candidat désireux de proposer un mémoire qui sera un « apport » à la profession :


- la première tend à proposer un mémoire centré autour d’une mission qui repose sur un besoin induit par une nouvelle réglementation et pour lequel aucune mission n’a encore été proposée pour les professionnels experts-comptables et ou commissaires aux comptes. Élaborer un sujet de mémoire « apport » est aisé dans un tel contexte, notamment lorsque les candidats opèrent dans les grands cabinets. Pour quelles raisons ? Parce que ces structures sont principalement orientées clients. À savoir qu’à l’annonce de l’entrée en vigueur d’une nouvelle réglementation, leurs équipes décortiquent et scrutent minutieusement l’impact de cette nouvelle loi sur leurs clients, par souci de les alerter et surtout de proposer à terme de nouvelles missions et/ou d’anticiper des besoins futurs débouchant également sur de nouvelles missions de conseils. L’apport sera caractérisé par la nouveauté (c’est-à-dire celle du sujet de la mission), les outils et la démarche proposée : une force. Toutefois, dans cette stratégie, le candidat sera particulièrement challengé par le jury pour démontrer la légitimité de ses propos, en raison de l’absence ou du peu de moyens de comparaison existant sur le sujet choisi : un motif que le jury pourra sciemment employer pour rejeter le sujet du candidat !


- le second tend à proposer un mémoire construit sur la base d’un besoin identifié parmi les clients du portefeuille habituel du candidat. Dans un tel contexte, il est important que le candidat considère d’un nouvel œil le portefeuille client qui lui est confié. En effet, dans la grande majorité des cas, les sujets originaux se trouvent juste devant nos yeux. Toutefois, nous ne les voyons pas, notamment parce que la routine fait perdre aux candidats la prise de hauteur suffisante qui l’amènerait à réaliser que le dossier qu’il juge habituellement le « moins intéressant » est en fait « une mine de problématiques » à résoudre. Bien exploitées, cellesci donneraient lieu à de nouvelles missions de conseils à forte valeur ajoutée pour l’expert-comptable et/ou le CAC.
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